
Chapitre 23 Annexe 3  
 
Contenu d'un rapport des répercussions sur l'environnement et le milieu social.  
 
1- Introduction  
 
La présente annexe décrit les objectifs, l'élaboration et la teneur d'un rapport des répercussions 
sur l'environnement et le milieu social préparé en vertu du présent chapitre de la Convention. 
Dans l'exercice de ses fonctions et devoirs, conformément au présent chapitre de la 
Convention, l'administrateur tient compte des dispositions de la présente annexe.  
 
Le processus d'évaluation des répercussions sur l'environnement et le milieu social stipule que 
l'administrateur en vertu de l'alinéa 23.3.17 peut donner des instructions au promoteur, en ce 
qui a trait à la préparation d'un rapport préliminaire ou final des répercussions.  
 
Le rapport préliminaire des répercussions sur l'environnement et le milieu social évalue les 
solutions de rechange quant à l’emplacement du développement et contient les renseignements 
qui servent à déterminer la nécessité de produire un rapport final de la solution retenue. Le 
rapport préliminaire devrait être fondé sur les renseignements déjà recueillis et sur les 
renseignements provenant des travaux ou des études de reconnaissance.  
 
Le rapport final ou détaillé des répercussions sur l'environnement et le milieu social de la 
solution retenue devrait être base' sur une connaissance beaucoup plus approfondie des 
conséquences du développement sur l'environnement et le milieu social.  
 
L'insertion d'aspects particuliers dans la préparation d'un rapport des répercussions dépend de 
la nature et de l'étendue du projet de développement. Les aspects pouvant être touchés par le 
projet devraient faire partie du rapport. L'administrateur, en vertu de l'alinéa 23.3.17 décide 
jusqu'à quel point les principes directeurs relatifs au contenu du rapport conviennent à tel cas 
particulier et devraient faire partie d'un rapport des répercussions donné.  
 
II - Objectifs  
 
Un rapport des répercussions devrait indiquer et évaluer clairement et aussi concrètement que 
possible les répercussions sur l'environnement et le milieu social découlant du projet et, plus 
particulièrement, les répercussions sur les populations autochtones pouvant être touchées.  
Les buts principaux d'un rapport des répercussions sur l'environnement et le milieu social sont 
d'assurer que:  
 
a) les considérations sur l'environnement et le milieu social font partie intégrante du processus 

conceptuel et décisionnel du promoteur,  
b) les répercussions possibles sur l'environnement et le milieu social découlant du 

développement sont identifiées d'une façon aussi systématique que possible,  
c)  les solutions de rechange du projet de développement, y compris les variantes pour les 

éléments particuliers de projets de grande envergure, seront évaluées dans le but de 
réduire dans la mesure du raisonnable les répercussions du projet de développement sur 
les autochtones et les ressources fauniques, et de façon à préserver la qualité de 
l'environnement,  

d) des mesures de prévention ou de correction seront incorporées au projet de développement 
de façon à réduire dans la mesure du raisonnable les répercussions indésirables prévues,  



e) la CQE, le comité fédéral d'examen et l'administrateur possèdent les renseignements 
nécessaires pour pouvoir prendre les décisions qui leur incombent en vertu du présent 
chapitre.  

 
De façon générale, la procédure d'évaluation des répercussions devrait contribuer à apporter 
une plus grande compréhension des interactions entre les autochtones, l'exploitation des 
ressources fauniques et le développement économique de la Région, et aussi à promouvoir la 
compréhension des processus écologiques.  
 
Le rapport des répercussions doit être bref et concis, et contenir une table des matières 
appropriée du contenu et des conclusions de l'étude ainsi qu'un résumé contenant les raisons 
essentielles invoquées par le promoteur et ses conclusions; celui-ci présente son rapport en 
français ou en anglais à son gré.  
 
III - Teneur  
 
Les paragraphes qui suivent, énoncent les principales rubriques devant faire partie d'un rapport 
des répercussions.  
 
1- Description du projet  
 
La description du projet doit comprendre les éléments suivants:  
(a)  fins et objectifs,  
(b)  emplacement ou emplacement de rechange du projet,  
(c)  identification des régions et des populations humaines pouvant être touchées par 

l'emplacement du projet à l'étude,  
(d)  les installations et les activités inhérentes aux diverses phases de la construction du projet y 

compris une évaluation approximative de l'importance et de la composition de la main 
d'oeuvre,  

(e)  bilan du matériel et de l'énergie de l'installation (entrées et sorties),  
(f)  ressources matérielles et humaines requises pour la phase d'exploitation du projet,  
(g)  phases éventuelles du développement ultérieur.  
  
 
2- Description de l'environnement et du milieu social  
 
La condition de l'environnement et du milieu social devrait être décrite avant le début du projet 
de développement de façon à fournir un point de référence en ce qui a trait à l'évaluation des 
répercussions du développement.  
 
La description ne devrait pas uniquement comporter l'identification et la description des 
composantes désignées ci-après mais également tenir compte de leurs rapports écologiques, 
de leur interaction et, s'il y a lieu, de leur rareté, fragilité, productivité, variété, évolution, 
emplacement, etc...  La précision des détails fournis dans la description devrait correspondre à 
l'importance et aux conséquences des répercussions particulières en cause.  
 
La liste qui suit est une liste type des aspects pouvant être considérés dans la description de 
l'environnement et du milieu social. Tout aspect pouvant être touché devrait y être inséré.  
 
Description de l'environnement 
  



Terres     Air 
 
Aspects physiques   Climat 
 topographie     Micro-climat 
géologie  
soi et drainage   Qualité 
 
Végétation 
 
Faune 
 
Eaux  
 
Aspects physiques:  
hydrologie 
qualité  
 
Végétation 
 
Faune  
 
Description du milieu social  
Populations: démographie, domicile, composition ethnique;  
 
Utilisation des terres: établissements et habitations, services publics, routes, modes 
d'exploitation de la faune, sites archéologiques connus, cimetières et lieux de sépulture ; 
  
Exploitation de la faune: utilisation et importance des différentes espèces;  
 
Revenu et emploi : niveau de vie, emploi, entreprises ;  
 
Institutions: éducation, services publics, transport, autres entre prises de services.  
 
Santé et sécurité  
 
Structures sociales: famille, communauté, relations ethniques ; 
 
Culture: valeurs, buts et aspirations.  
 
3- Prévisions et évaluations des répercussions probables  
 
La présente partie de l'annexe III englobe l'identification, l'évaluation et la synthèse des 
répercussions liées aux rubriques indiquées dans la partie de la présente annexe, intitulée 
«Description de l'environnement et du milieu social ».  
 
Le promoteur peut, à sa discrétion, insérer dans son rapport une partie traitant des 
renseignements et de questions présentés par la communauté pouvant être touchée. Lorsqu'il 
le juge à propos, il peut discuter et commenter ces renseignements ou ces questions.  
Cette partie du rapport devrait tenir compte, au besoin, des répercussions directes, indirectes et 
cumulatives, à long et à court terme, réversibles ou irréversibles. Les répercussions survenant à 



différentes étapes du développement, et à des paliers différents, c'est-à-dire à l'échelle locale, 
régionale ou nationale seront aussi considérées.  
 
Dans ses prédictions et son évaluation des répercussions, le promoteur devrait traiter de la 
fiabilité et de l'exactitude des renseignements utilisés, des restrictions imposées à son étude 
par suite du manque de renseignements disponibles, et des domaines présentant une 
incertitude et un risque appréciables.  
 
4- Solutions de rechange au projet  
 
Lorsque la nature du projet le justifie, il devrait y avoir une partie du rapport qui examine et 
évalue objectivement les répercussions sur les autochtones et l'environnement des solutions de 
rechange raisonnables relatives à l'emplacement du projet dans la Région et aux variantes 
raisonnables relatives à certains éléments du projet. Ces solutions de rechange devraient être 
considérées de façon à maximiser dans la mesure du possible et du raisonnable l'effet positif eu 
développement sur l'environnement en tenant compte des considérations sur l'environnement, 
des considérations socio- économiques et techniques et de façon a minimiser dans la mesure 
du possible et du raisonnable les répercussions indésirables, y compris les répercussions sur la 
population touchée. Lorsque les répercussions globales des solutions de rechange diffèrent de 
façon significative, l'analyse devrait être suffisamment détaillée pour permettre une évaluation 
comparative des coûts, des avantages et des dangers pour l'environnement, pour les 
différentes populations intéressées, entre le projet proposé et les solutions de rechange 
disponibles.  
 
5- Mesures correctives et réparatrices  
 
Le promoteur devrait inclure dans le rapport, une partie établissant et évaluant des mesures 
correctives et réparatrices raisonnables qui devraient diminuer au atténuer les répercussions 
indésirables du projet de développement sur les autochtones, les ressources fauniques de la 
Région et la qualité de l'environnement en général. Des mesures visant à mettre en valeur les 
répercussions souhaitables du projet, devraient également être incluses dans cette partie.  
 
 


